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COMMISSION CENTRALE D’ARBITRAGE 

PROCES-VERBAL N°2 DU 21 JUIN 2014 

 
            Saison 2013 / 2014 

 
Présents :  
 
Stéphane JUAN Président de la CCA, 
 
Alain CORNICARD, Jacques DEMISELLE, Patrick DEREGNAUCOURT, Sylvain GILBERT, Philippe MARENC et Patrick 
RACHARD 
 
Excusés : Marc BERARD,  Marc LAMBERT, Gil RAILLON, Linda ROYO, Olivier SETRUK et André TROESCH 
 
Assiste : Johan SOUMY 
 
 
 

1. Informations fédérales :  
 
La future AG Fédérale aura lieu le 04/10/2014 à Paris. La CCA profitera de cette occasion pour proposer une 
nouvelle mise à jour du Règlement Général de l’Arbitrage. 
 
Des rumeurs persistantes laisseraient à penser que les arbitres changeraient de tenue (marque et modèle) la saison 
prochaine. La FFVB et la CCA démentent formellement ces rumeurs qui sont sans aucun fondement. La tenue 
officielle reste la tenue bleu ciel de marque Errea. 
 
Finance : A partir du mois de septembre 2014, en accord avec la trésorerie fédérale, la fréquence des 
remboursements des frais d’arbitrages se fera mensuellement. 
 
 

2. Informations LNV (projection 2015) : 
 
Début du championnat LAF : 24-25/10/2014. Cette 1ère journée se déroulera à l’occasion de l’Open Ligue AF à St-
Dié-des-Vosges (88).  
Début du championnat LAM et LBM : 16-19/10/2014.  
L’open de Ligue BM ne sera pas reconduit cette année. 
 
Une journée de championnat sera prévue le 30/12/2014. Les play-offs devraient débuter le 10/04/2015 pour se 
terminer le 09/05/2015. 
 
LAM et LBM : Les matchs « week-end » seront implantés entre le jeudi et le dimanche. Les matchs « semaine » 
seront joués le mardi ou mercredi. 
LAF : Les matchs « week-end » seront implantés entre le vendredi et le lundi.  
Des impératifs télévisuels et de paris en ligne ont amené la LNV à faire ce choix. Il y aura obligatoirement au 
moins un match du jeudi au lundi. La CCA redoute des difficultés de disponibilités de certains arbitres en semaine. 
 
La proposition de la CCA d’indemniser les arbitres lors de chaque rencontre (hors frais de déplacement) n’a pas 
été retenue par la LNV.  
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1. Affaires en cours (divers courriers) 
 

La CRA Rhône Alpes a saisi la CCA suite à la falsification d’un chèque donné par un arbitre à un marqueur sur 
une rencontre régionale. Les premiers éléments à disposition de la CCA ne permettent  pas à celle-ci de 
poursuivre les investigations. 
 
Affaire CLAMART/GUIGNEN – 3FF 086 du 27/04/14 
Reçu courrier du club de GUIGUEN, du 1er arbitre et lecture de la feuille de match. La CCA n’a pas trouvé 
d’anomalie dans la procédure de vérification de licence. Dossier transmis à la CCS pour suite à donner. 

 
 

2. Secteur international 
 

Suite à une restructuration des panels au niveau FIVB et CEV, les arbitres européens sont désormais beaucoup 
moins sollicités sur les compétitions FIVB. 
 
Philippe Vereecke a été désigné par la FIVB pour officier lors des championnats du monde 2014 en Pologne. 
 
Le support multimédia FIVB de formation d’arbitres (« multimedia teaching material for referees ») devrait être 
disponible en français au cours du dernier trimestre 2014.  
 

 
3.  Nouvelles consignes - Guideline + Casebook (projet adaptation française) 

 
Pour se conformer aux nouvelles consignes internationales, à partir de la saison 2014/2015, dans le cas d’une 
décision prise par le 1er arbitre, il n’est plus nécessaire pour le 2nd arbitre de répéter la gestuelle du 1er arbitre. 
 
La CCA va éditer de nouvelles consignes dont la mise en place en France se fera dès le 1er septembre 2014. 
 
 

4. Bilan de la saison des désignations LNV-Fédérales 
 

3778 rencontres encadrées dans les championnats LNV et FFVB – CDF Pro et amateur – TQCN 
82 absences et 10 retards. 
862 tournois de CDF jeune encadrés. 
 
Nombres de remplacements : 
LAF: 20, LAM: 22, LBM: 27, Play-Off LNV: 5 – diminution sensible (-12) du nombre de remplacement en 
championnats LNV 
Elite F: 109, Elite M: 66, N2F: 122, N2M: 224, N3F: 282, N3M: 306 
 
Il est constaté une hausse significative des demandes de remplacement dans la Division Elite. 
Et plus particulièrement dans la 2ème phase de l’Elite F dans la division play-down, laissant supposer que 
certains arbitres « choisissaient » leurs matchs. 
 
 

5. Secteur EF-EM 
 

La CCA souhaiterait que les CRA transmettent les désignations de juges de ligne sur les rencontres de LNV car de 
nombreux arbitres du Panel C sont concernés. 
Conformément au RGA (Art 10), la CCA rappelle que les désignations dans les divisions « Elite » sont prioritaires 
à celles des juges de ligne. 
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6. Groupe Espoirs  
 

La mise en place d’un groupe « Espoirs » sera effective dès le début de la saison 2014/2015. Ce groupe sera 
constitué d’arbitres issus de différents panels et dont la composition pourra évoluer à tout moment. 

 
 

7. Principales propositions de modification du Règlement Général de l’Arbitrage 2015-2016 
 

Principales propositions de modifications du RGA (en rouge) qui seront présentées à l’AG FFVB en octobre 2014 pour 
application à partir de la saison 2015/2016 : 

 
- Article 1 :  

 
o Être arbitre de 21 ans maximum (arbitre Départemental ou arbitre FFSU niveau 2). Cet arbitre, 

proposé par les clubs, pourra remplir déjà une obligation d’un autre club (ici le prêt du jeune arbitre 
est possible).  

 
- Article 3 : 

 
o ARBITRE VOLLEY-BALL LIGUE : 

 
 Avoir officié comme arbitre départemental pendant une période d'au moins 2 années, sauf 

dérogation CCA 

 

o ARBITRE VOLLEY-BALL FÉDÉRAL : 
 

 Avoir officié comme arbitre ligue pendant une période d'au moins 2 années, sauf dérogation 
CCA 

 Avoir 51 ans maximum le premier jour du premier stage.  
 

- Article 4 : 
 

o LA FORMATION INITIALE : Lors des examens théoriques, des questions sur la connaissance des lois 
du jeu sont proposées où le candidat devra avoir la note minimum suivante pour être reçu : 
 

 Arbitre LIGUE : 13 sur 20. Entre 10 et 13 sur 20, le candidat sera évalué lors d’une épreuve 
orale de rattrapage portant sur des situations de matchs et/ou sur les lois du jeu.  

 
o LES PANELS : Un âge limite est fixé :  

 
 pour faire partie du panel C : ne pas avoir 60 ans au 1er  jour de la saison sportive 

(application saison 2015/2016) 
 

- Article 10 : 
 

o Article 10 devient Article 9 
o Les arbitres sont tenus de respecter les priorités suivantes en matière de désignations ou de 

remplacements effectués par une commission d’arbitrage, dans l’ordre qui suit :  
 

1- Rencontre internationale (arbitre ou arbitre de réserve)  

2- Rencontre LNV  

3- Rencontre Elite Féminine (EF) ou Elite Masculine (EM)  

4- Juge de ligne (rencontres officielles internationales ou LNV) 
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5- Autre rencontre Nationale  

6- Championnat régional  

7- Championnat départemental 
 

8. Stages tous grades (bilan) 
 

Sur les stages d’arbitres de Ligue, la CCA conseille aux CRA de mieux préparer leur candidat sur le plan 
théorique et pratique. Il est souhaitable notamment de leur donner des désignations en N3 et plus 
particulièrement sur le poste de 2nd. 
D’autre part, les implantations de ces stages se font en priorité sur les finales de Coupe de France jeunes et les 
disponibilités doivent être prévues en conséquence.  
 
Pour la saison 2013/2014 : 

 Stage Ligue : 19 reçus sur 23 candidats. 

 Stage F1 : 11 reçus sur 12 candidats.  

 Stage F2 : 11 reçus sur 16 candidats. 
 
Les stages F3 se dérouleront courant septembre-octobre 2014, à l’occasion de divers tournois de préparation de 
clubs professionnels. 9 arbitres sont concernés. 
Le détail des arbitres reçus ou ajournés se trouvent en annexe du PV. 
 
 

9. Secteur UNSS-FFSU 
 
CAPPELAERE Adrien, COHEN Lévana et LOBBEAU Emma, jeunes arbitres FFVB et UNSS ont été désignés pour 
arbitrer les Mondiaux ISF du 09 au 17 avril 2014 au Portugal. 
 
L’investissement fédéral paraît disproportionné pour l’encadrement des championnats de France 
universitaire et une réduction du nombre d’arbitres et de superviseurs est envisagée. 
 
 

10. Panels A-B-C (promotion-rétrogradation) 
 

146 matchs supervisés au cours de la saison. 
 
Suite aux diverses observations effectuées cette saison et la saison précédente, ainsi que pour des raisons de 
régularité dans la fréquence des arbitrages : 
 

- Sont intégrés au panel A : aucun arbitre 
- Sont intégrés au panel B : aucun arbitre 
- Sont intégrés au panel C – groupe C1 : Guillaume ASSOGBA KOKOU (R-A), Christophe BLANC (IDF), Lylia 

DANGLEANT (FLA), Michael ESCUDIE (M-P), Adrien ISNARD (PDL), Julter MIREL (REU), Gilles PAGA (PIC), Florent 
PHAM DINH (LOR), Attila SANTOSI (AQU), Po-Chua YANG (B-N) et Nour-Eddine ZIANE (IDF), Victor DA SILVA (PIC), 
Mathilde HAYAUX DU TILLY (IDF). 

- Sont intégrés au Panel C – Groupe C2 : Didier AMILY (REU), Frédéric BASTARD (BRE), Paul EVAIN (H-N), Sylvain 
GUERTIN (CEN), Adrien JAMET (CHA), Marcel BEBINÉ (PRO), Lorenzo GARRAUT (R-A), Stéphanie GRAPPIN (LR), 
Joël HOUNNOUKPE (IDF), Sébastien JACOB (R-A), Pélin TUFEKCI (IDF), Olivier SERRE (H-N). 

- Est reversé du panel A vers le panel B : Roger PARVILLE (FLA). 
- Sont reversés du panel B vers le panel C – Groupe C1 : David PATÉ (ALS), Krassimir TODOROV (R-A), Sylviane 

TROLARD (LR). 
- Sont reversés vers le panel C – Groupe C2 : Gilles GURRIET (PRO), Christian KAM (IDF), Cyrille MONNOT (R-A). 
- Sont reversés du panel C vers le panel D : Bruno CASI (ALS), Nicolas CHABUEL (R-A), Bruno CLIMENT (LR), Gilles 

HENNETON (H-N), Lioudmila KANDYBINA (H-N), Brahim KRELIFA (LR), Cédric MORIN (C-A), Stéphane QUEVA (FLA), 
Nordine THARA (LR). 
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L’évolution des arbitres dans les différents panels pourra se faire par demi-saison en fonction des observations 
effectuées et des besoins de la CCA (montée ou descente).  
 

11. Beach 

 
Désormais lors des tournois de série 1, un questionnaire sera donné aux arbitres convoqués dans le but d’évaluer 
leurs connaissances théoriques. 
Un courrier a été adressé aux CRA pour la mise en place de la nouvelle gestuelle pour le 2nd arbitre. 
 
La gestion des panels A et B est une prérogative de la CCA. Les "montées et descentes" prennent en compte les 

évaluations ponctuelles (matches ou stages), le potentiel, la performance, la disponibilité. 

Au 1er janvier de l’année en cours (début de la saison de Beach-Volley), la limite d'âge pour officier sur les 

épreuves de Beach Volley-Ball est fixée à: 

 55 ans révolus au 1er jour de la saison pour le niveau international, 
 60 ans révolus au 1er jour de la saison pour le niveau national, 
 63 ans révolus au 1er jour de la saison pour le niveau régional. 
 
 

12. Informations diverses 

 
Le président de la CRA Picardie nous informe qu’il arrête ses fonctions à la CRA à partir de la saison 2014-2015. La 
CCA remercie Jean-Louis VANHERPE pour son engagement bénévole depuis 24 ans au service de sa ligue et de 
l’arbitrage. Nous souhaitons la bienvenue à son successeur Jean-Luc DERESMES.  
 
La CCA a pris connaissance de la décision de Benoit HORCHOLLE (arbitre international), de mettre un terme à sa 
carrière d’arbitre pour des raisons personnelles. La commission regrette ce choix mais le respecte. Nous tenons à 
lui exprimer tous nos remerciements pour l’ensemble de son parcours et son dévouement à la cause du volley-ball 
et de l’arbitrage.  
 
 
 
 
 
 

Le Président de la CCA      Le Secrétaire de séance 
Stéphane JUAN       Philippe MARENC 
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ANNEXE 1 : RESULTATS DES STAGES FEDERAUX F1 et F2 – 2014 
 

 
STAGE F1 : 

 

 

AMILY Didier Réunion Reçu 

BASTARD Frédéric Bretagne Reçu 

BEBINÉ Marcel Provence Reçu 

EVAIN Paul Hte Normandie Reçu 

FROMENTIN Didier Bourgogne Ajourné 

GARRAUT Lorenzo Rhône Alpes Reçu 

GRAPPIN Stéphanie Languedoc Reçue 

GUERTIN Sylvain Centre Reçu 

HOUNNOUKPE Joël Ile de France Reçu 

JACOB Sébastien Rhône Alpes Reçu 

JAMET Adrien Champagne Reçu 

TUFEKCI Pélin Ile de France Reçue 

 
 

STAGE F2 : 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASSOGBA KOKOU Guillaume Rhône Alpes Reçu 

BLANC Christophe Ile de France Reçu 

CHASSAGNARD Matthieu Côte d’Azur Ajourné 

DANGLEANT Lylia Flandres Reçue 

ESCUDIE Michael Auvergne Reçu 

ISNARD Adrien Pays de la Loire Reçu 

MASSET Antoine Picardie Ajourné 

MIREL Julter Réunion Reçu 

PAGA Gilles Picardie Reçu 

PHAM DINH Florent Lorraine Reçu 

SANTOSI Attila Aquitaine Reçu 

SCHENK Roger Picardie Ajourné 

TAHRA Nordine Languedoc Ajourné 

HENNETON Gilles Hte Normandie Ajourné 

YANG Po-Chua Basse Normandie Reçu 

ZIANE Nour-Eddine Ile de France Reçu 
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ANNEXE 2 : RESULTATS DES STAGES LIGUES – 2014 

 

 
 

STAGE LIGUE : 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

BERNARD Jack Nicolas Languedoc Reçu 

BONNET David Languedoc Reçu 

BRUDEY Jean-François Ile de France Reçu 

CHAVE Pascal Ile de France Ajourné 

DESCOUX Aymeric Centre Reçu 

EON Gwenaëlle Bretagne Reçue 

FOUANIS Antoine Ile de France Reçu 

GILLION Tony Picardie Reçu 

GISBERT Mikael Rhône Alpes Ajourné 

LABEAU Bernard Bretagne Ajourné 

LADIER Cyril Midi Pyrénées Reçu 

LAMOTHE Laurent Basse Normandie Reçu 

MOUCHEROUD Jérémy Champagne Reçu 

MOUZAIA Abdelmadjid Rhône Alpes Reçu 

PIREDDU Pierre Emmanuel Côte d’Azur Reçu 

PONSART Gilles Lorraine Ajourné 

ROLAIN Yann Champagne Reçu 

SEGRE Erell Flandres Reçue 

SIEGL Mathieu Provence Reçu 

TANGUY Ludivine Pays de la Loire Reçue 

VILFEU Audrey Bretagne Reçue 

WAGNER Claudiana Bretagne Reçue 

ZUINDEAU Coraline Flandres Reçue 


